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Après 3 ans de travaux perturbés par la crise de la 
Covid-19, le contournement de Saint-Lys (RD 937) 
a été inauguré mercredi 3 mars par Georges Méric, 
Président du Conseil Départemental de la Haute-Ga-
ronne, en présence d’un nombre restreint de person-
nalités, mesures sanitaires obligent.
D’une longueur de 1,3 km, le contournement de Saint-
Lys relie la RD 632 (route de Fonsorbes) et la RD 12 
(route de Muret). Il facilitera le transit routier départe-
mental et interdépartemental et améliorera la fluidité 

OUVERTURE DU CONTOURNEMENT DE SAINT-LYS

du trafic vers l’agglomération toulousaine, en créant 
un itinéraire d’accès au réseau des voies rapides.
En contournant le centre-ville de Saint-Lys, cet itiné-
raire de rabattement améliorera le cadre de vie des 
habitants. Il désengorgera la RD 632, route très em-
pruntée et saturée aux heures de pointe et assurera la 
sécurité de tous les usagers du réseau routier.
Le Conseil Départemental a entièrement financé ces 
travaux pour un montant de 5,4 millions d’euros.
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De bonnes perspectives !

Ces sourires que nous 
avons vu fleurir aux 
quatre coins de Saint-Lys 
nous redonnent le moral 

pour demain. Un grand merci à 
ceux qui ont préparé cette expo-
sition et ceux qui se sont prêtés au 
jeu !
Les Floralys, avec l’aide d’une 
météo favorable, ont connu un 
succès bien mérité. Le contexte 

particulier n’a pas permis les ani-
mations habituelles mais nous a 
cependant offert un moment de 
détente bienvenu après ces mois 
un peu tristes.
Depuis maintenant plus d’un an, 
notre pays (et le monde entier) 
vit au rythme de cette pandémie 
venue perturber notre quotidien. 
Nous avons vécu au ralenti pen-
dant ces derniers mois mais Saint-
Lys n’est pas une ville endormie. 
Vous avez entre les mains le jour-
nal de la commune et vous pou-
vez voir que les projets continuent 
à être suivis, traités même si je 
regrette que nous n’ayons pas pu 
fonctionner normalement et avoir 
les rapports et échanges habi-
tuels avec vous. Dès cette période 
terminée, nous reprendrons un 
rythme normal fait de rencontres, 
d’échanges et de sourires ! 
Saint-Lys se porte bien. Le budget 
est voté, sans augmentation de 
l’imposition, et grâce au travail de 
tous, nous obtenons des subven-
tions importantes pour les projets 

en cours. Cette rigueur de gestion nous permet d’en-
visager de nouveaux investissements conséquents 
pour les années à venir. Nous vous présentons ici 
les orientations de cette année et les perspectives 
pour le Saint-Lys de demain à travers notre rapport 
d’orientation budgétaire. De la continuité, des ac-
tions concrètes pour votre quotidien mais également 
la programmation des futurs grands projets qui se 
réaliseront dès les études finalisées et les investisse-
ments pluriannuels mis en place.
Je reste convaincu que nous allons vers des jours 
meilleurs et qu’ensemble, nous passerons cette étape 
pour retrouver les joies simples qui font notre quoti-
dien, à commencer par se promener sans masque !
Et surtout, nous espérons tous que les prochaines 
manifestations prévues pourront se tenir (la fête de 
la musique, les escales pour cet été, le forum des as-
sociations…). Toutes celles et ceux qui se mobilisent 
dans la vie associative, dans l’action sociale, dans la 
vie économique sont prêts pour remettre de l’anima-
tion et contribuer au lien social.
Nous les accompagnerons en nous adaptant au 
contexte.
Une chose est sûre : la municipalité reste investie à 
vos côtés pour préparer demain et ce, dans tous les 
domaines.

Prenez soin de vous.

Serge DEUILHÉ
Maire de Saint-Lys
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En raison de la crise sanitaire, c’est en comité restreint que s’est déroulée la 

cérémonie commémorative du 19 mars 1962.
Une délégation du comité de la FNACA (Fédération Nationale des Anciens 

Combattants en Algérie, Maroc et Tunisie) de Saint-Lys menée par son
Président Hubert Rouzes était accompagnée de quelques porte-drapeaux et 

de représentants de la commune de Saint-Lys, dont le Maire, Serge Deuilhé.


Jeudi 25 mars 2021 a eu lieu la 
cérémonie de pose de la première 
pierre du futur centre d’incendie et 
de secours de Saint-Lys, en présence 
de Jean-Louis Llorca, Président du 
conseil d’administration du service 
départemental d’incendie et de 
secours de la Haute-Garonne, du 
contrôleur général Sébastien Vergé, 
directeur départemental du SDIS 
31, du maire de Saint-Lys, Serge 
Deuilhé, de la maire de Fonsorbes, 
Françoise Simeon, de l’adjoint au 
maire de Saint-Lys, Fabrice Plan-
chon, du lieutenant-colonel Sylvain 
Gergaud, chef du groupement ter-
ritorial centre et du capitaine Julien 
Ortega, chef du centre de secours 
de Saint-Lys.
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L’exposition photo «Le temps des sourires», qui dévoile dans les rues de 
Saint-Lys des portraits géants d’habitants, a suscité l’intérêt de la rédac-
tion du journal télévisé de 13 heures de TF1, qui a consacré un sujet dans 
l’édition du 20 avril dernier.



Cette année, les tulipes sont à l’honneur ! 
Mis en place à l’automne, le fleurissement 
de printemps offre, depuis quelques 
semaines, ses diverses nuances au travers 
d’une véritable explosion de couleurs que 
l’on peut admirer notamment autour 
de l’église. Une réussite qui a amené la 
société Nova-Flore, qui a fourni les bulbes 
à la commune, à se déplacer à Saint-Lys 
pour photographier les massifs réalisés 
par le service espaces verts. Ces photos 
seront utilisées pour illustrer leur prochain 
catalogue.


Le soleil était au rendez-vous de 
cette 26ème édition des Floralys 
qui s’est déroulée les 3 et 4 avril 
derniers. Malgré le format réduit 
de la manifestation, en raison 
des mesures sanitaires, le public 
a répondu présent, heureux de 
cette petite bouffée d’oxygéne 
dans un quotidien plutôt compli-
qué ces derniers temps !



EN BREF

135 
donneurs

sont venus offrir leur sang 
lors de la dernière collecte 
du 29 mars dernier à l’Es-
pace Gravette, organisée 

par l’Étabissement 
Français du Sang. 
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BRICOLAGE, JARDINAGE ET FEUX DE JARDIN…
Afin de préserver la tranquillité de tous et d’entretenir de bons rap-
ports de voisinage, un arrêté préfectoral règlemente les horaires de 
bricolage et de jardinage. Les travaux de bricolage et de jardinage ré-
alisés à l’aide d’outils bruyants (tondeuse, motoculteur, perceuse…) 
sont autorisés uniquement :
- les jours ouvrables de 8h30 à 12h et de 14h30 à 19h30,
- les samedis de 9h à 12h et de 15h à 19h,
- les dimanches et jours fériés de 10h à 12h et de 16h à 18h.

Le brûlage à l’air libre des déchets verts est interdit toute l’année. Au-
delà des possibles troubles du voisinage générés par les odeurs et la 
fumée, ainsi que des risques d’incendie, le brûlage à l’air libre émet 
de nombreux polluants en quantités importantes dont les particules 
véhiculent des composés cancérigènes.
Tous les déchets verts sont concernés : tontes de pelouse, taille 
de haies, feuilles mortes, résidus d’élagage et de débroussaillage, 
déchets d’entretien de massifs et autres déchets végétaux issus de 
parcs et jardins… en mélange ou pas avec d’autres déchets.
En cas de non-respect, une contravention de 450 € peut être appli-
quée pour un particulier (article 131-13 du nouveau code pénal).

S’inscrire pour voter
Les élections départementales et régionales auront lieu les 20 et 27 juin 
2021. Si ce n’est pas encore fait, vous pouvez vous inscrire sur les listes 
électorales :
- sur Internet : www.service-public.fr, jusqu’au 14 mai 2021 à minuit,
- à la mairie de Saint-Lys jusqu’au 12 mai, en déposant l’imprimé d’ins-
cription, accompagné de la copie recto-verso de votre justificatif d’iden-
tité ainsi que de votre justificatif de domicile de moins de 3 mois.
Les jeunes devenant majeurs au plus tard la veille du scrutin sont ins-
crits d’office.
Depuis maintenant deux ans, tout électeur peut accéder à la téléprocé-
dure permettant d’interroger sa situation électorale (ISE) à partir du site 
internet Service-public.fr, afin de se renseigner sur sa commune d’ins-
cription et sur le bureau dans lequel il est inscrit pour voter.

Vote par procuration
Depuis le 6 avril 2021, il est désormais possible de 
remplir sa demande de procuration en ligne sur le 
site maprocuration.gouv.fr

É L E C T I O N S

3- Vous êtes informé par 
courriel dès que votre mairie 
a validé votre procuration

2 - Rendez-vous au com-
missariat ou à la gendar-
merie pour valider votre 
identité

1- Effectuez votre demande 
de procuration en ligne en 
toute simplicité

Appel à bénévoles pour 
tenir les bureaux de vote
Les élections Régionales et Départementales des 
20 et 27 juin prochains, vont nécessiter, à Saint-
Lys, la présence d’une centaine de bénévoles aux 
postes d’assesseurs pour permettre une présence 
par roulement entre 8h et 20h. Tout électeur ins-
crit sur les listes électorales de la commune peut 
être membre d’un bureau de vote. Aucune expé-
rience ni compétence particulière n’est requise. 
Si vous souhaitez participer au bon déroulement de 
ces rendez-vous essentiels pour la démocratie, il suf-
fit de vous inscrire à la mairie au 05 62 14 71 71 ou de 
remplir le formulaire présent sur le site internet 
de la commune.
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DÉCLAREZ UNE 
PANNE D’ÉCLAIRAGE 
PUBLIC AVEC VOTRE 
SMARTPHONE
Le Syndicat Départemental 
d’Énergie de la Haute-Garonne 
(SDEHG), exploitant du réseau 
d’éclairage public de Saint-Lys, 
a développé une application 
sur smartphone qui permet de 
signaler une panne d’éclairage 
public. Au pied du lampadaire 
en panne, déclarez l’incident 
avec votre smartphone grâce à 
l’application «SDEHG Éclairage 
public». En moins de 2 minutes, 
le signalement de la panne est 
envoyé directement par SMS à 
l’entreprise de dépannage.
L’application est disponible 
gratuitement sur les stores de 
Google Play et Apple.
Vous pouvez télécharger le guide 
de l’utilisateur sur le site internet 
du SDEHG : https://www.sdehg.
fr/sdehg-eclairage.pdf

É CO N O M I E

R É S E AU X  S O C I AU X

F I N A N C E S  P U B L I Q U E S

Le site internet 
des commerces 
de Saint-Lys
Depuis quelques mois, la ville de Saint-Lys  a mis 
en ligne une vitrine digitale qui recense les acteurs 
économiques de la commune afin de les soutenir 
dans leur activité et de renforcer le lien avec leurs 
clients. A ce jour, 38 commerces sont répertoriés 
et ont renseigné leur fiche. Rappelons que ce site 
est entièrement financé par la commune et est tota-
lement gratuit pour les acteurs économiques locaux. 
Il est également ouvert aux artisans. Vous recher-
chez un commerçant sur Saint-Lys, vous souhaitez 
connaitre ses horaires d’ouverture, son adresse 
(géolocalisation sur une carte), l’ensemble de ses 
activités, ses coordonnées, l’adresse de son site 
web, de son Facebook... N’hésitez pas, rendez-vous 
sur : https://commerce.saint-lys.fr/

Permanence DGFIP
Depuis le début de l’année, la Direction Générale des Finances Publiques 
assure une permanence sur rendez-vous le mardi toute la journée en mairie 
(9h00 - 12h00 et 13h30 - 16h30).
Il s’agit de vous informer et de vous accompagner dans vos démarches 
fiscales, impôts, taxes d’habitation ou foncières…
Attention, dorénavant, la prise de rendez-vous est obligatoire.
Les personnes se présentant sans rendez-vous ne seront plus reçues.
Vous pouvez vous inscrire via le site : https://www.impots.gouv.fr.
Les agents d’accueil de la mairie peuvent également prendre votre nom, 
numéro de téléphone et votre adresse mail afin de les transmettre au service 
concerné. Vous pouvez vous rendre sur place ou téléphoner au 05 62 14 71 71.

La commune 
sur Instagram
Après Facebook, la commune 
de Saint-Lys est dorénavant pré-
sente sur un nouveau réseau 
social. Elle a en effet ouvert un 
compte Instagram  : Instagram.
com/mairiedesaintlys/. La ville 
a souhaité toucher un nouveau 
public, plus jeune, que sur les 
autres réseaux sociaux et faire la 
part belle aux images afin de com-
muniquer différemment.
Rappelons que plus de 2500 
abonnés suivent déjà le compte 
Facebook de la commune : 
facebook.com/SaintLysOfficiel/
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Coulée verte
En 2019, dans le cadre du budget 
participatif, les Saint-Lysiens ont 
voté pour le projet porté par l’asso-
ciation «  Les jardins partagés du 
lys ». Il s’agissait de créer à la coulée 
verte, un cheminement tortueux, 
avec installation de bancs, de ruches 
et d’une signalétique sur la biodi-
versité locale. En raison de la crise 
sanitaire liée au Covid-19, les tra-
vaux n’ont pu démarrer qu’en février 
dernier. Le service Espaces verts de 
la commune a matérialisé le tracé 
du cheminement. Ronces et brous-
sailles ont été enlevées, quelques 
arbres morts ont été coupés et 
réutilisés pour l’aménagement. La 
nature doit dorénavant faire son 
travail afin que la végétation se 
développe. Concernant la mise en 
place des ruches, la commune a pris 
contact avec une apicultrice et le 
dossier est en bonne voie.

Éclairage
public
A la demande de la commune, des 
travaux concernant la rénovation et 
la création de l’éclairage public des 
parkings entourant L’Escalys ont été 
réalisés par le Syndicat Départemen-
tal d’Énergie de la Haute-Garonne 
(SDEHG). Sur le parking du square 
du 12 juin 1944, un candélabre a 
été remplacé. En ce qui concerne les 
parkings situés au bas de la Gravette 
et de L’Escalys, 4 mats aiguille d’une 
hauteur de 8 mètres supportant 
plusieurs projecteurs ont été instal-
lés. L’ensemble des points d’éclai-
rage ont été équipés d’un système 
d’abaissement de puissance de 50 
% pendant 5 heures. Le montant 
des travaux s’élève à 61 875 euros 
(part restant à la charge de la com-
mune : 12 531 euros).

Traitement de l’air 
de l’Espace Gravette
Des travaux de rénovation du traitement de l’air 
de la salle de la Gravette ont débuté mi-avril par le 
renforcement de l’alimentation électrique. Dans un 
second temps, il s’agira de démonter le système de 
chauffage au gaz existant et de mettre en place un 
nouveau système mixte chauffage-rafraichissement-
ventilation.
Au préalable, un audit a été effectué en mai 2019 afin 
d’analyser les dysfonctionnements constatés et trou-
ver des solutions pour améliorer le confort des utili-
sateurs et des dispositifs permettant des économies 
d’énergie.  Les conclusions et préconisations de cet au-
dit rendues, la commune a lancé une consultation et 
choisi l’entreprise AGTHERM pour réaliser ces travaux.
Le coût global des études et de ce chantier s’élève à 
226 610,18 € TTC. Initialement, cette somme devait 
être financée en totalité par la commune, mais celle-
ci a décidé de présenter ce projet dans le cadre du 
« Plan de relance » de l’État afin de bénéficier de sub-
ventions. 

Le tour
des chantiers

T R AVAU X
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Recalibrage 
de chaussée
Du 8 février au 26 mars, des tra-
vaux de recalibrage de la chaus-
sée se sont déroulés sur la RD 82 
sur les communes de Saint-Lys 
(en continuité du chemin de Car-
relis à Espie) et de Fonsorbes. Les 
bas côtés de la route, qui avaient 
tendance à s’affaisser, ont été ren-
forcés et sécurisés. La chaussée a 
également été légèrement élargie. 
Un curage des fossés sera prochai-
nement réalisé. Le Conseil dépar-
temental a financé entièrement 
ces travaux pour un montant de 
220 000 euros.

Une nouvelle caserne
pour les pompiers
Les travaux de la future caserne des pompiers de Saint-Lys ont débuté en avril dernier. Le 
nouveau bâtiment sera construit lieu-dit « La Rivière », en bordure de la route de Toulouse 
(RD 632) à proximité du giratoire du Moulin de la jalousie. La commune a cédé, pour l’euro 
symbolique, au SDIS 31 (Service Départemental d’Incendie et de Secours de la Haute-Ga-
ronne) ce terrain viabilisé d’environ 6000 m2
L’architecte « SELARL le 23 », sélectionné pour ce projet, a conçu un bâtiment d’environ 1000 
m2, regroupant des garages pour les véhicules, des locaux administratifs (bureaux, salle de 
réunion) et de vie (foyer, restauration), une salle de sport, un lieu d’hébergement (3 chambres) 
et des locaux techniques. Le batiment comportera également 350 m2 de panneaux photo-
voltaïques. Le montant des travaux s’élève à 2 272 000 € TTC pour l’ensemble de l’opération 
et est entièrement pris en charge par le Conseil Départemental de la Haute-Garonne.

LE CENTRE D’INCENDIE ET DE SECOURS DE SAINT-LYS C’EST : 
- 46 sapeurs-pompiers volontaires et 6 sapeurs-pompiers professionnels, dont 12 person-
nels féminins,
- un parc matériel de 8 véhicules,
- une zone d’interventions de 11 communes (Bonrepos-sur-Aussonnelle, Bragayrac, Cam-
bernard, Empeaux, Fonsorbes, Fontenilles, Lamasquère, Saiguède, Saint-Lys, Saint-Tho-
mas, Sainte-Foy-de-Peyriolières),
- 1143 Interventions en 2020.
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Collecte et 
jours fériés
Depuis 2 ans, le Muretain 
Agglo a mis en place le prin-
cipe suivant : si une collecte 
des ordures ménagères ou 
du tri selectif tombe un jour 
férié, celle-ci est automatique-
ment reportée au samedi de 
la même semaine. Ainsi, les 
collectes prévues le jeudi 13 
mai sont reportées au samedi 
15 mai, et celles prévues le 
lundi 24 mai sont décalées au 
samedi 29 mai.

Les lingettes désinfectantes 
dans les toilettes et les 
masques dans les caniveaux 
bouchent les canalisations 

d’eaux usées et perturbent les sys-
tèmes d’assainissement. Contrai-
rement aux idées reçues, les 
lingettes -biodégradables ou non- 
ne se désagrègent pas comme 
le papier toilette. Elles bloquent 
les canalisations des habitations, 
bouchent les tuyaux des réseaux 
d’assainissement et entravent le 
bon fonctionnement des stations 

d’épuration. En ce moment, près 
des trois quarts des interven-
tions des professionnels de ter-
rain concernent le débouchage 
de canalisations d’eaux usées. 
Les masques négligemment jetés 
dans les caniveaux provoquent le 
même type de perturbations.

DE GRAVES CONSÉ-
QUENCES POUR LE RÉSEAU 
D’ASSAINISSEMENT
L’accumulation de ces déchets 
d’un nouveau genre nécessite de 

nombreuses interventions, évi-
tables, pour déboucher les cana-
lisations obstruées, entretenir 
plus fréquemment les pompes et 
rétablir le bon fonctionnement 
des stations d’épuration. Tout ceci 
entraînant, à la fin, un impact sur 
le montant des factures d’eau.
Dépolluer les eaux usées est es-
sentiel pour la salubrité publique 
comme pour l’environnement. 
Alors, oublions les mauvaises 
habitudes et faisons en sorte, cha-
cun à notre échelle, de réduire les 
risques d’encombrement des ca-
nalisations et de dérèglement des 
dispositifs de dépollution : nos toi-
lettes et nos rues ne sont pas des 
poubelles, alors, n’y jetons plus ni 
nos lingettes ni nos masques.

En ces temps d’épidémie, l’utilisation de lingettes désinfectantes et de 
masques jetables explose, avec des effets néfastes sur les réseaux d’as-
sainissement et sur l’environnement.

Jetez vos masques 
et lingettes dans la poubelle !

HYG I È N E

Pas de lingettes, 
ni de masques 

dans les toilettes !
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L’ensemble des emballages en plastique vont désormais pouvoir 
être recyclés et mis dans les sacs jaunes. Quant aux papiers et 
emballages en carton, ils devront être déposés dans de nouveaux 

containers spécifiques.

Durant le mois de mai, des conseillers du tri du Muretain Agglo démar-
cheront l’ensemble des habitants de Saint-Lys afin d’expliquer en détail 
les nouvelles  consignes de tri. Pour les personnes absentes de leur do-
micile, une documentation sera déposée dans la boîte aux lettres.

Nouvelles
activités
CARREFOUR EXPRESS
7 place Nationale.
Ouverture du lundi au samedi de 
7 h à 20h et le dimanche à partir 
de 9h.
En plus des rayons traditionnels, 
vous trouverez des produits 
locaux, poulets rôtis, pain cuit sur 
place, fruits et légumes et une 
machine à café à votre disposi-
tion... et toujours avec le sourire.
Caroline Rousselet

CHIRURGIEN-DENTISTE
Dr Corine Moulédous
13 Avenue Marconi, ZAC du Bou-
tet. Le cabinet dentaire est situé 
dans le même bâtiment que le 
cabinet des Dr Murat et Lecheva-
lier, derrière le magasin LIDL.
Horaires d’ouverture :
- lundi: 9h-12h30 et 14h-18h
- mardi: 9h-12h30 et 14h-18h
- mercredi: fermé
- jeudi: 9h-12h30 et 14h-18h
- vendredi: 9h30-13h
Tél : 05.62.14.65.16
RDV : rdvdentiste.net

ORIENT’ACTION
Ouverture du tout dernier bureau 
d’Orient’action de Haute-Ga-
ronne, au 4 avenue Pierre de 
Coubertin.
Vincent Scourzic, consultant 
en évolution professionnelle, 
propose à de nombreux actifs de 
trouver leur voie en se reconver-
tissant ou en élaborant un projet 
professionnel. Sa prestation 
principale : le bilan de compé-
tences sur 24h, finançable par 
le CPF (Compte Personnel de 
Formation).
Email : contact31@orientaction.com
Tél. 09 83 39 90 39

À partir de cet été, les consignes de tri sélectif 
vont être modifiées.

Tri sélectif
E N V I R O N N E M E N T


Bien trier ses 
déchets, c’est 
permettre leur 
recyclage, dimi-
nuer le contenu 
de sa poubelle, 
préserver les 
ressources natu-
relles par des 
gestes simples.
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ACTUALITÉ

S É C U R I T É

La municipalité (élus et ser-
vices communaux) travaille 
depuis plusieurs mois sur ce 
dossier. Un audit de sécurité 

a été mené conjointement par la 
Police Municipale et la Gendarme-
rie. Ce document détaillé, décrit 
notamment le nombre de camé-
ras envisagé, la technologie utili-
sée, l’emplacement où elles seront 
installées, leur orientation… La 
vidéo protection ne s’applique 
qu’à la voie publique et aux lieux 

ouverts au public, elle ne doit pas 
porter atteinte à la vie privée. 
La commune a ensuite passé un 
marché public afin de sélectionner 
l’entreprise qui sera chargée d’ins-
taller les caméras et le CSU (Centre 
Supervision Urbain) ainsi que l’en-
semble des matériels nécessaires 
à leur bon fonctionnement.

COMBIEN DE CAMÉRAS 
INSTALLÉES ?
La municipalité a décidé de 
mettre en place 10 points vidéo 
équipés de 27 caméras. Ces ca-
méras seront installées dans les 
lieux stratégiques du centre-ville, 
là où les faits d’incivilité sont fré-
quents ou alors dans les zones 
très fréquentées.
Cette installation se déroulera 
en trois phases étalées jusqu’en 
2023.
Les travaux de la première phase 
débuteront cet été. Trois points 
vidéo, avec 9 caméras, seront im-
plantés dans la zone de la halle et 
de la mairie, afin de surveiller les 
places Nationale et de la Liberté, 
la rue du Chapeau rouge et une 
partie de l’avenue de Toulouse.
En 2022, 5 points vidéo, avec 11 
caméras, seront installés dans le 
secteur de L’Escalys et de la Gra-
vette.
Enfin, en 2023, un point vidéo (3 
caméras) couvrira la place Jean 
Moulin et l’avenue de la Répu-

blique et un autre (4 caméras) 
sera situé devant le collège.

QUI VISIONNENT LES 
IMAGES ?
Les images seront transmises 
au poste central qui sera installé 
dans les locaux de la Police Muni-
cipale. Personne ne visionnera les 
images en temps réel sauf en cas 
d’opération ponctuelle de Police 
où un opérateur pourra orienter 
les agents sur le terrain. Seuls les 
agents agréés de la Police Muni-
cipale, les forces de Police ou de 
Gendarmerie, sur requête d’un 
procureur ou d’un officier de la 
police judiciaire, auront accès à ces 
images et aux enregistrements.

QUE DEVIENNENT LES 
IMAGES ?
Les images seront archivées 20 
jours et les enregistrements se-
ront automatiquement détruits 
tous les 20 jours, hormis en cas 
d’enquête.

Le montant total de cet investis-
sement pour 2021 s’élève à 40 000 
euros.
Une demande de subvention FIPD 
(Fonds Interministériel de Préven-
tion de la Délinquance) a été faite 
auprès de la Préfecture. Elle pour-
rait atteindre de 20 à 40 % du coût 
du matériel.

Pour préserver la sécurité des Saint-Lysiens, la Municipalité a décidé 
d’investir dans la mise en place d’un dispositif de vidéo protection. La 
ville entend ainsi, en complément des actions menées par la Police Mu-
nicipale et la Gendarmerie, contrer plus efficacement certaines formes 
de délinquance et sécuriser des lieux particulièrement exposés. La vidéo 
protection est également un outil précieux pour la Gendarmerie et la 
Justice dans le cas d’enquêtes.

La vidéo protection 
au service des Saint-Lysiens


Dix points vidéo 

équipés de 27 
caméras seront 

installés d’ici 
fin 2023 dans le 
centre de Saint-

Lys.
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CULTURE

Le projet « Le temps des sourires », initié par la commune de 
Saint-Lys sur une idée de l’association Terre blanque et ses pho-
tographes, est l’occasion de redonner sa place au sourire en met-
tant à l’honneur des visages de citoyens engagés depuis des mois 

dans des conditions difficiles. Infirmières, agents municipaux, pompiers, 
restaurateurs, commerçants « non-essentiels », responsables associa-
tifs… éclairent nos rues.
Nous avons parfois l’impression que nous sommes actuellement en 
« manque de sourire » et oser sourire devant un objectif est une belle 
parenthèse de vie, dont chacun a besoin aujourd’hui.

Un projet positif et optimiste où chacun se retrouve, pour replacer la 
culture au cœur de la ville, redonner des couleurs à ses quartiers avec 
une exposition de sourires sur des bâches de plus de 3 m², en plein air, 

dans la rue et sur les places publiques.
Cette action élaborée avec les communes voisines de 
Saiguède, Saint Thomas et Fonsorbes aura témoigné 
d’un bel élan collectif et solidaire.

Nos sourires, plus forts que tout ! 

Depuis le 16 avril, les communes de Saint-Lys, 
Fonsorbes, Saiguède et Saint-Thomas exposent 
dans les rues des portraits grands formats de 
leurs habitants.

Le temps 
des sourires

E X P O  P H OTO


Un making-of 

des coulisses de 
ce projet culturel 

est disponible sur 
le site internet de 

la commune 
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CULTURE

L’histoire de notre ville est di-
rectement reliée à l’histoire 
de Saint-Lys Radio par nos 
marins qui parcouraient les 

mers du monde. Aujourd’hui, c’est 
chacun de nous qui embarquons 
sur le grand navire de la culture 
pour parcourir le monde de port 
en port. Chaque escale sera une 
invitation au voyage, un tourbillon 
culturel où toutes les générations 
sont entrainées dans son sillage. 
Cette première édition des 
« Escales de l’été » organisées par 
la ville de Saint-Lys sera sous le 
signe de l’épopée Olympique et 
nous conduira des Jeux de Tokyo 
2020 à ceux de Paris 2024.
Plus qu’un simple film, « les Escales 
de l’été » marquent la volonté de 
renouer avec le côté festif et popu-
laire du cinéma à ses origines. C’est 
ainsi que seront proposées avant 
la projection du film de multiples 
animations pour tous les publics 
et des points de restauration dans 
le thème de la soirée.

A VOS AGENDAS !
3 DATES À RETENIR
Vendredi 9 Juillet à l’Escalys : « 
Escale à Tokyo ». De 19h à 22h ani-
mations culturelles autour du Japon. 
Espace de restauration si les conditions 
sanitaires le permettent. 22h : Projec-
tion du film d’animation japonais 
« Mon voisin Totoro » du réalisa-
teur Hayao Miyazaki.

Samedi 24 Juillet au stade de 
Rugby : « Escale olympique ». De 
16h à 21h30 animations. Espace 
de restauration. 21h30 ! Projection 
du film « Le Grand bain » du réali-
sateur Gilles Lellouche, avec entre 
autres Mathieu Amalric, Guil-
laume Canet, Benoît Poelvoorde, 
Jean-Hugues Anglade, Philippe 
Katerine, Alban Ivanov, Virginie 
Efira, Leïla Bekhti...
Samedi 4 Septembre à l’Escalys : 
« Escale à Paris ». En lien avec le 
forum des associations. De 19h 
à 20h30 animations culturelles.  
20h30 projection du film « Intou-
chables » des réalisateurs Olivier 
Nakache et Éric Toledano avec 
entre autres Omar Sy, François 
Cluzet, Audrey Fleurot...

Sous réserve de l’évolution des 
mesures sanitaires.

Cet été, la culture hisse la grand ’voile et vous 
invite à embarquer pour un voyage imaginaire 
autour du monde. Retrouvons-nous en plein 
air à Saint-Lys pour 3 grandes soirées gratuites, 
ouvertes à tous, de partage et de découvertes 
artistiques. De la musique, des animations et 
du cinéma sous les étoiles ! Tout le monde à 
bord ! On embarque avec les Jeux Olympiques 
de Tokyo jusqu’à Paris. 

«Les ESCALES de l’été»
C U LT U R E  &  C I N É M A


« Le grand bain » 

et
 «Intouchables», 

deux des trois 
films à l’affiche 

du cinéma de 
plein air, cet été



15

À l’occasion du solstice 
d’été, le lundi 21 juin, 
toute la France fête la 
musique  ! Saint-Lys ne 

fait pas exception à la règle et pro-
posera une soirée complète de 
concerts dans les rues et places du 
centre ville.
Plusieurs groupes et talents locaux 
occuperont les scènes ouvertes 
installées à cette occasion : sur les 
places de la République, de la Li-
berté, Jean Moulin, sur les avenues 
de la République, de Toulouse...

DEMANDEZ
LE PROGRAMME !
Le Pôle culturel de la ville vous 
proposera une belle sélection 
d’artistes pour cette nuit la plus 
courte de l’année, avec plusieurs 
scènes ouvertes de 17h à 20h30, 
et à 20h30 un grand concert avec 
l’orchestre Les Aéronotes.
Bien-sûr, les commerces de Saint-
Lys se prêteront aussi au jeu, 
en proposant par exemple des 
concerts aux terrasses des bars, 
restaurants....
Le programme complet de la Fête 
de la Musique de Saint-Lys sera 
dévoilé quelques temps avant 
l’événement. Vous disposerez de 
toutes les informations pratiques 
pour profiter de cette première 
soirée de l’été : le programme des 
scènes installées ici et là dans le 

centre ville, les artistes présents 
(amateurs ou tête d’affiche), les 
horaires des différents concerts...

VENEZ PARTICIPER !
La Fête de la Musique est l’occa-
sion pour de nombreux musiciens 
et chanteurs de se produire béné-
volement dans plusieurs lieux 
publics. La Ville de Saint-Lys en-
courage à cette occasion les pas-
sionnés de musique à se joindre à 
elle pour participer activement à 
cet événement.
Musiciens amateurs ou profes-
sionnels, vous rêvez d’exprimer 
votre talent en faisant résonner 
la musique aux quatre coins de 
Saint-Lys dans l’esprit de la Fête de 
la Musique ? La Ville de Saint-Lys 
coordonne une sélection d’initia-
tives musicales, accompagne les 
groupes et porteurs de projet, et 
prend en charge la communica-
tion de l’événement. Pour candi-
dater, téléchargez et complétez la 
fiche d’inscription disponible sur 
le site internet de la commune  : 
www.sanit-lys.fr.
Le Comité des fêtes sera égale-
ment présent pour vous proposer 
buvette et restauration rapide.

Sous réserve de l’évolution de la 
crise sanitaire.

À l’occasion de la Fête de la Musique 2021, la 
ville de Saint-Lys vous propose un programme 
festif et animé tout au long de la plus courte 
nuit de l’année. 

Fête
de la Musique
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LES AÉRONOTES
La Troupe Aéronotes est un collectif de musi-
ciens, chanteuses et chanteurs, amateurs et 
passionnés, tous animés par le plaisir procuré 
par la musique. Créée en 2015, elle est com-
posée d’une vingtaine de membres, tous ad-
hérents de l’association Aéronotes du Comité 
d’Entreprise d’Airbus.
Le concept de La Troupe Aéronotes est de 
monter des spectacles musicaux à thème (les 
années 70, les chansons et musiques au ci-
néma, les voyages, les artistes de la Motown, 
ré-orchestrations de grands succès, …). Ces 
spectacles, mélangeant les influences rock, 
pop, soul françaises et internationales.

Pour plus d’informations, 
contactez le service Pôle 
culturel de la ville : 
Email : poleculturel@saint-lys.fr 
Tél. : 05 62 23 76 05


La Troupe Aéronotes est un collectif de musiciens, com-
posée d’une vingtaine de membres, tous adhérents de 
l’association Aéronotes du Comité d’Entreprise d’Airbus.

M U S I Q U E
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Après une année d’interruption en raison de la crise de la Covid-19, le budget participatif est de retour. 
En 2021, la commune de Saint-Lys a de nouveau réservé 20 000 € au budget municipal pour financer la 
réalisation de projets émanant directement des habitants.
Au travers du budget participatif, la municipalité favorise l’implication des habitants dans la vie locale.
Un comité de pilotage, composé d’élus, de techniciens et de membres du Conseil de Sages, assurera 
l’organisation et le suivi de ce projet participatif.

Présentation des 5 grandes étapes du budget participatif :

Budget participatif :
ça redémarre !

Je propose un projet

Réalisation
     des projets

Quel type de projet proposer ?
Un projet est recevable s’il remplit l’ensemble des critères suivants :

- Être localisé sur le territoire de la commune de Saint-Lys ;
- Présenter un intérêt général ;
- Agir en faveur de l’amélioration du cadre de vie ;
- Porter sur le domaine public communal ;
- Relever des compétences de la commune, qui conserve la maîtrise d’œuvre du projet ;
- Ne pas dépasser l’enveloppe prévisionnelle de 20 000 € ;
- Être suffisamment précis pour être étudié techniquement, juridiquement et financièrement ;
- Ne pas comporter d’éléments de nature discriminatoire ou diffamatoire ;
- Ne pas être en cours d’étude ou d’exécution.

A quelle date déposer le projet ?
Les projets doivent être déposés avant le 31 août 2021

Qui peut déposer un projet ?
Tout habitant Saint-Lysien âgé de plus de 15 ans sans condition de nationalité. Le projet peut-être issu d’un 
travail individuel ou collectif (groupement de particuliers, association, Conseils de quartier...).

Comment proposer un projet ?
En complétant une fiche projet, disponible à l’accueil de la mairie et sur le site internet de la commune 
(www.saint-lys.fr).

La fiche dûment renseignée peut être déposée à l’accueil de la mairie ou envoyée via le site internet de la commune.
Des ateliers d’aide à la rédaction de projets pourront être organisés afin de soutenir les porteurs de projets 
qui le souhaitent.

La commune se fixe pour objectif de réaliser 
les projets retenus dans un délai de 18 mois.
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D I A LO G U E  C I TOYE N
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Mon projet est étudié

Je vote pour mon projet préféré

Réalisation
     des projets

Présentation aux habitants 
des projets retenus

Une fois déposée, que devient ma proposition de 
projet ?
Le comité de pilotage vérifie la recevabilité du projet.
Les services municipaux étudient la faisabilité technique, juri-
dique et financière du projet.
Le porteur de projet peut-être contacté afin de préciser ou 
ajuster son dossier.
Une liste des projets retenus et soumis au vote est rédigée.

En novembre 2021, les projets retenus seront présentés aux Saint-Lysiens 
lors d’une réunion publique.
Les projets seront également consultables sur le site internet de la com-
mune et présentés dans le magazine communal.

Quand voter ?
En décembre 2021, les Saint-Lysiens seront invités à voter pour leur  projet 
favori.

Qui peut voter ?
Tous les habitants de Saint-Lys âgés de plus de 15 ans, sans condition de natio-
nalité. 

Comment voter ?
Il est possible de voter via le site internet de la commune ou de déposer son 
bulletin dans une urne à l’accueil de la mairie. Une personne ne peut voter 
qu’une seule fois pour un projet.

Les projets ayant obtenu le plus de votes sont successivement retenus, jusqu’à 
épuisement de l’enveloppe allouée. A l’issue du vote, les projets lauréats sont 
proclamés et communiqués à la population. Le Conseil municipal prend acte et 
délibère.

La commune se fixe pour objectif de réaliser 
les projets retenus dans un délai de 18 mois.

5
3 8 3









REPORTAGE

18

À table ! 
avec le service de portage
de repas à domicile
Le service de portage de 
repas à domicile a pour 
mission d’offrir la possi-
bilité aux Saint-Lysiens 
âgée de plus de 60 ans et 
aux personnes momen-
tanément malades ou 
handicapées, de se faire 
livrer chez elles, un re-
pas complet et équilibré. 
Inscrits dans une dé-
marche d’écoute sociale 
et d’échanges, les pro-
fessionnels du Centre 
Communal d’Action So-
ciale (CCAS) proposent, 
au-delà d’une simple 
prestation de portage 
de repas, un véritable 
suivi individualisé glo-
bal. Les personnes âgées 
ou malades retrouvent 
le plaisir de manger, 
sans les contraintes des 
courses et de la cuisine 
et apprécient également 
la visite de l’agent de 
portage, véritable lien 
social avec l’extérieur.

S O C I A L

Pour plus d’informations, 
contactez le Centre Commu-
nal d’Action Sociale 
Email : ccas@saint-lys.fr 
Tél. : 05 62 14 73 60


La livraison des repas a lieu tous les 
matins du lundi au vendredi entre 
8h et 12h. Les repas du samedi et du 
dimanche sont livrés le vendredi). Afin 
de répondre à la demande crois-
sante et dans le respect des normes 
sanitaires, le CCAS a investi dans 
un nouveau véhicule réfrigéré. Un 
contrôle aléatoire des températures 
est scrupuleusement effectué au 
départ et en cours de livraison.


Catie Maupas et Gérald Nicaise, 

agents du CCAS, livrent en  moyenne 
30 foyers par jour. Les repas sont 

livrés dans des conditionnements 
à usage unique (barquettes indivi-
duelles jetables entièrement recy-

clables).



19

EN CHIFFRES
..........................................

9217
repas livrés à domicile en 2020 par 
le CCAS, soit une augmentation 
de 17 % par rapport à 2019. Une 
hausse en grande partie liée à la 
crise sanitaire de la Covid-19.

7,50 €
C’est le prix d’un repas pour une 
personne non imposable (8 € 
pour une personne imposable). 
Ces tarifs sont inchangés en 2021 
sur décision du Conseil d’adminis-
tration du CCAS.


Pour le CCAS, chargé d’une mission de prévention et de 
développement social, le portage de repas est également 
un outil de lutte contre l’isolement et l’exclusion. Le fait de 
pouvoir entrer en contact avec des usagers pour la plupart 
âgés, dans leur environnement familier, est en effet un 
moyen de détecter d’autres problématiques sociales et de 
proposer, le cas échéant, des actions complémentaires.

Les repas sont confectionnés par la société ANSAMBLE située à Blagnac. Une diététicienne élabore 
des menus variés,  équilibrés et adaptés aux besoins nutritionnels de leurs bénéficiaires. La société 
ANSAMBLE propose également des menus adaptés aux régimes : pauvre en sucre, pauvre en sel. Elle 
privilégie les fruits et légumes de saison et soutient les producteurs locaux en favorisant les circuits 
cours et l’approvisionnement local.
Offre alimentaire journaliére pour une personne (8 composantes + pain) : 1 potage, 1 entrée, 1 plat 
protidique (viande, poisson ou œuf),  1 légume, 1 féculent, 1 fromage, 1 dessert, 1 fruit.
Une pâtisserie maison tous les dimanches et jours fériés. Un repas amélioré le dimanche et jours fériés.
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CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE

La commune de Saint-Lys, 
avec cette 3ème édition, 
entend sensibiliser le public 
notamment les jeunes par 

son action de prévention contre 
les accidents routiers.
Une attention particulière sera 
portée aux élèves des établisse-
ments scolaires du secteur (écoles 
maternelles, primaires, collège), 
usagers de la route, mais aussi fu-
turs conducteurs. Ils bénéficieront 
de conseils particuliers adaptés à 
leur âge. Les collégiens seront plus 
spécialement orientés vers des 

ateliers en lien avec les addictions, 
la sécurité routière en cyclomo-
teur et la conduite des véhicules. 
Les élèves des écoles maternelles 
et élémentaires seront orientés 
vers des ateliers d’enseignement 
des règles de circulation urbaine 
et de comportements piétons.

DE NOMBREUX ATELIERS
Reconstitutions d’accidents par 
des professionnels, voitures ton-
neaux, voitures crash, simulateurs, 
présence d’équipes de soins et de 
premiers secours, … autant d’élé-

ments qui seront mis en place 
et déclinés en ateliers pour per-
mettre la plus large sensibilisation.
Les points essentiels en matière 
de prévention seront abordés par 
les professionnels (comportement 
des piétons, alcool, stupéfiant et 
vitesse au volant...) pour faire de 
cette journée une réussite.

Sous réserve des contraintes sani-
taires.

Pour sensibiliser les conducteurs, cyclistes et piétons à la sécurité rou-
tière, le Centre Communal d’Action Sociale de Saint-Lys organise une 
journée de prévention routière le jeudi 3 juin, dès 9h00, aux abords de la 
Halle de Saint-Lys (place Nationale).

Journée sécurité routière
à saint-lys

La voiture 
tonneau permet 

de sensibiliser les 
participants aux 

conséquences 
de l’oubli d’une 

ceinture


3
JUIN

P R É V E N T I O N
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Remerciement 
aux bénévoles
La municipalité tient à remer-
cier chaleureusement tous les 
bénévoles qui se mobilisent et  
contribuent au bon fonction-
nement du centre de vacci-
nation Covid-19 de Saint-Lys. 
Merci pour leur implication 
notamment dans la gestion 
des prises de rendez-vous, 
l’accueil et l’orientation des 
personnes.

Élaborée pour améliorer l’accès aux soins et générer du pouvoir 
d’achat, cette mutuelle santé permet de favoriser le retour dans 
le système de soins et d’alléger le coût des cotisations. Sans ques-

tionnaire de santé et sans condition de revenu, Ma Commune Ma Santé 
s’adapte à tous les besoins et assure une couverture de soins à plusieurs 
niveaux avec des tarifs négociés et des services spécifiques.

Des permanences sont prévues, sur rendez-vous, au Centre Communal 
d’Action Sociale, les lundis 17 mai, 14 juin, 6 septembre, 27 septembre, 
11 octobre, 25 octobre, 15 novembre, 29 novembre, 13 décembre, de 
14h à 17h. Pour prendre rendez-vous contactez le Centre Commu-
nal d’Action Sociale au 05 62 14 73 60 ou la plate forme ACTIOM au 
05 64 10 00 48, des conseillers spécialisés sont à votre écoute du 
lundi au vendredi de 9h à 18h.

Offre  réservée aux habitants et aux agents territoriaux de la commune 
de Saint-Lys.

Pour plus d’informations : www.associationaction.org

Navette
communale
Mise à disposition d’un service 
de transport à la demande pour 
les saint-lysiens sans moyen de 
locomotion.
Déplacements dans Saint-Lys, sur 
demande le mardi de 8h30 à 12h 
et de 13h à 16h30.
Renseignements et inscriptions 
au CCAS.
Tarif : gratuit pour les non-impo-
sables, 2.50€ les 8 trajets pour une 
personne imposable.
Ces tarifs sont reconduits en 2021 
sur décision du conseil d’adminis-
tration du CCAS.

L’association ACTIOM a noué un partenariat 
avec la commune de Saint-Lys dans le cadre du 
dispositif Ma Commune Ma Santé. L’objectif est 
de faire bénéficier à l’ensemble des administrés 
de la commune qui le souhaitent d’une meil-
leure couverture santé à des tarifs attractifs.

Mutuelle santé 
« communale »

S A N T É


La mutuelle santé 
« communale »
est réservée 
aux habitants 
de Saint-Lys 
et aux agents 
territoriaux de la 
commune.
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Pour l’exercice 
2021

Continuité d’une trajectoire 
budgétaire maîtrisée, claire et 
transparente : 
- Répondre aux besoins de 
la population, en évitant le 
recours au levier fiscal ;
- Renforcer et réorganiser les 
services pour une meilleure 
efficience et un périmètre 
d’actions élargi ;
- Maitriser les dépenses de 
fonctionnement ;
- Maintenir le niveau d’endet-
tement communal sous les 
seuils d’alerte ;
- Préserver une capacité d’in-
vestissement pour les années 
futures.

Débat
d’Orientation Budgétaire

La préparation du budget local est une étape primordiale pour la gestion 
effective d’une collectivité. Depuis la loi NOTRe, le rapport d’analyse 
(ROB) est obligatoire en complément du débat d’orientation budgétaire 
(DOB). Il précède le vote du budget primitif.
Ce rapport doit comporter :
- les orientations budgétaires envisagées
- la présentation des engagements pluriannuels ;
- les informations relatives à la structure et à la gestion de l’encours de 
la dette. Le rapport complet est sur le site de la mairie (https://saint-lys.
fr/ville-de-saint-lys/vie-municipale/budget-communal/).

VERS UNE VILLE PLUS 
AGRÉABLE
M i s e  e n  œ u v r e  d u  c o n t r a t 
« bourgs-centres » déclinée en pro-
gramme d’actions. 
Engagement pour orienter les prio-
rités de la commune en matière 
d’aménagement du territoire pour 

les années à venir (2020-2032).
Trois grands axes : guides des projets à venir : mobilités douces, déminéralisation et 
articulation des espaces publics urbains et des espaces publics de nature, revalorisation 
des espaces publics, adaptation des équipements et services à leur rayonnement.
Chaque projet fera l’objet d’études fines et concertées avant leur mise en œuvre. 

Développer une stratégie commune pour une construction commune, pour et avec la 
population, au plus près des besoins et des aspirations de chacun, habitants, visiteurs, 
acteurs locaux. 
Première étape : La mise en place d’un plan communal de circulation afin d’améliorer 
les différents modes de circulation en adéquation avec la création de nouveaux espaces 
apaisés et végétalisés. Mise en place des étapes de concertation.
L’équipe veillera à l’implication des différents acteurs pour assurer la transversalité 
entre les parties prenantes, entre les domaines.
Vous trouverez le détail de ces actions dans le contrat cadre « Bourgs-Centres » sur le site 
de la commune.

F I N A N C E S

Bien vivre à Saint-Lys
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SOLIDARITÉ
ET SÉNIORS

Notre politique sociale déve-
loppée par le CCAS et la MJC-CS 
sera renforcée dans ce contexte 
de crise sanitaire dont les réper-
cussions seront lourdes.
Mise en œuvre d’Ateliers 
thématiques ouverts sur trois 
axes issus de l’analyse des besoins 
sociaux : la jeunesse, le handicap 
et la précarité.

CONSOMMER LOCAL, UNE 
ÉVIDENCE À RENFORCER 
Création d’un marché de 
producteurs, le week-end à 
L’Escalys. 
Soutient des commerces de 
proximité au travers du site 
internet des commerçants.
Accompagnement aux projets 
privés d’implantation marai-

chères.

UNE DYNAMIQUE
INNOVANTE AVEC LES 

ASSOCIATIONS
Nouveaux temps forts culturels 
sur la ville, en associant les com-
merçants et les associations : la 
fête de la musique, des «Escales» 
alliant expositions, ateliers, 
cinéma.
Le soutien à toutes les manifes-
tations culturelles ou sportives 
dès que les conditions sanitaires 
le permettront.
L’amélioration d’infrastruc-
tures : Réalisation des terrains 
tennis tout temps et planifica-
tion des travaux des vestiaires 

de Foot.

FINALISATION DES TROIS PROJETS
STRUCTURANTS DE LA VILLE
L’Escalys avec l’animation de ce lieu qui est en 
attente de la fin de la période de contraintes sani-
taires pour enfin aménager et occuper l’ensemble 
des locaux, en lien avec les associations, les usa-
gers. 

Naissance du Projet d’animation Scientifique et Culturelle du musée de « Saint-Lys 
Radio » pour la mise en place d’un musée scientifique, ludique, pédagogique et artis-
tique : intégration du musée dans le complexe de « L’Escalys », donner les moyens de faire 
vivre et évoluer le musée dans la durée, faire de ce musée un outil de valorisation du terri-
toire communal (tourisme, commerces) et de ses habitants. Qu’il contribue à la promotion 
et au rayonnement de la ville.
Les travaux de réhabilitation des tribunes seront finalisés à la rentrée 2021 et requalifi-
cation urbaine de l’entrée du stade et des aménagements des abords un ensemble cohé-
rent gage d’un bon accueil des différents flux d’usagers (sportifs, écoles, spectateurs).
La rénovation et l’extension du COSEC : la deuxième tranche sera achevée en 2021 

une livraison finale pour la rentrée de septembre. 

PRIORITÉ À LA JEUNESSE 
ET À L’ÉDUCATION

Plan numérique pour les écoles. 
Renouvellement du Conseil 
Municipal des Jeunes avec son 

budget dédié.


Les travaux de 
réhabilitation 
des tribunes et 
des vestiaires 
du rugby seront 
finalisés à la 
rentrée 2021

Vivre-Ensemble

Le projet de numérisation des écoles 
de Saint-Lys se poursuit. 
Treize classes sont déjà équipées de 
vidéoprojecteurs pour les apprentis-
sages des enfants.
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DES SERVICES DE LA VILLE À HAUTEUR 
DES ENJEUX DE DEMAIN

En 2021, comme depuis 2016, l’objectif est toujours 
de maîtriser la masse salariale tout en apportant un 
service de qualité à la population. Le premier man-
dat avait été celui du réajustement des moyens. 
Cela a permis de dégager des ressources pour res-
tructurer les services municipaux et recruter de 
nouveaux agents.
Un nouvel organigramme a été mis en place fin 
2020 qui permettra d’anticiper les besoins futurs 
et de doter la collectivité de services en 2021 de :
• Une directrice adjointe des services ;
• Une directrice juridique ;
• Un policier municipal supplémentaire ;

• Une assistante RH.

DES SERVICES
DE PROXIMITÉ

Mise en place d’une maison 
des services pour un pôle de 
proximité facilitateur des dé-
marches administratives 
Soutien aux acteurs de santé 
avec l’accompagnement de la 
mise en place de la maison de 
santé. La mise à disposition d’un 
logement pour faciliter l’accueil 

de jeunes médecins stagiaires

UNE ATTENTION ASSIDUE 
À L’EMPLOI

Soutenir et développer l’emploi, 
les lieux d’accueil, les rencontres 

et forum de l’emploi

UNE SÉCURITÉ
RENFORCÉE

Installation de vidéo-protection et d’alarme et ren-
fort des effectifs avec le recrutement d’un agent 
PM supplémentaire. Equipement de chaque agent 

d’une caméra piéton.

DES FINANCES
MAÎTRISÉES

Pas de hausse d’impôts. 
Recherche active de subven-
tions : plus d’1 million en 2020
Un taux d’endettement maitri-
sé pour préserver les capacités 

de développement de la ville.

DIALOGUE CITOYEN
Malgré les difficultés liées à la 
crise sanitaire qui perturbent 
toute démarche participative, 
le budget participatif est recon-
duit et nous continuerons de 
créer de nouveaux espaces de 
dialogue dès que possible, no-
tamment à travers le contrat 

« Bourgs-Centres ».

Renforcer les services publics

Des moyens pour notre action


Depuis le mois de septembre dernier, 
les agents de la Police Municipale sont 
équipés d’une caméra piéton indi-
viduelle permettant de filmer leurs 
interventions.


Tous les 2 ans, la commune de Saint-
Lys, en partenariat avec le Muretain 
Agglo, organise un salon de l’emploi.
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Comment fabriquer
un piège à frelons asiatiques
La lutte contre le frelon asiatique vise essentiellement à piéger les « reines frelons 
asiatiques » lorsqu’elles sortent de leur hibernation et circulent pour aller recons-
truire un autre nid ailleurs. Il s’agit d’éviter de piéger les autres insectes, et en par-
ticulier les abeilles. Tout le monde peut y contribuer en installant un dispositif très 
simple dans son jardin.

MATÉRIEL NÉCESSAIRE
> 2 bouteilles plastique
> 1 rond de mousse ou d’éponge
> 1 cutter
> 1 perçeuse
> 2 forets à bois (Ø 5 mm et Ø 9 mm)
> Bière, vin blanc, sirop (de grenadine ou de cassis)

LES DIFFÉRENTES ÉTAPES DE FABRICATION
Étape 1 > Découpez le haut des 2 bouteilles afin de créer 2 entonnoirs.
Étape 2 > Imbibez la mousse ou l’éponge avec un appât à base de bière, 
vin blanc et sirop mélangés, et insérez-la dans l’une des bouteilles.
Étape 3 > Après avoir pris soin de retirer le bouchon d’un des deux en-
tonnoirs, insérez-le dans la bouteille.
Étape 4 > Percez les trous d’entrée (en haut A - Ø 9 mm) et de sortie des 
petits insectes (en bas B - Ø 5 mm).
Étape 5 > Percez le second entonnoir (C - Ø 9 mm) et placez-le sur la 
bouteille : il servira de couvercle. Assurez-vous que le trou (C) tombe en 
face du trou d’entrée (A). En faisant tourner le couvercle, vous pouvez 
ouvrir ou fermer l’entrée (A).

UTILISER UN APPÂT SÉLECTIF ET RADICAL
• Un demi-volume de bière brune.
• Un quart de volume de sirop utilisé pur (grenadine 
ou cassis par exemple).
• Un quart de volume de vin blanc.

COMMENT VIDER LE PIÈGE ?
> Placez le piège fermé dans une grande bassine, remplissez-la avec de 
l’eau, et attendez 1 heure pour noyer les frelons.

DÉSTRUCTION DES NIDS DE FRELONS 
ASIATIQUES
• Ne vous aventurez en aucun cas à ten-
ter de détruire vous-même un nid de fre-
lons asiatiques. 
. La destruction des nids de frelons doit être 
effectuée par des sociétés spécialisées.
. Le coût de l’intervention est à la charge 

du propriétaire du terrain sur lequel le nid est implanté. La com-
mune de Saint-Lys a, par délibération du 21 novembre 2011, décidé 
d’accorder une aide financière pour l’enlèvement de nids de frelons.

A

C

B
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BUT DE CETTE ÉLECTION
Cette élection est réservée aux mamans âgées entre 
25 et 55 ans ayant données naissance ou adoptées, 
résidentes en Haute-Garonne.
Les candidates devront prôner les valeurs d’éduca-
tion des enfants, l’élégance, l’amour et la culture de 
la région toulousaine et faire preuve de bienséance. 
Ce n’est pas un concours de beauté mais bien l’op-
portunité de valoriser les Mamans, de les mettre en 
avant. La Miss Maman élue sera directement quali-
fiée pour participer ensuite à l’élection « Miss Maman 
France » qui se déroule sur Paris, si cette dernière est 
élue Miss Maman France elle sera également quali-
fiée pour participer à l’élection « Miss Maman Inter-
nationale » également sur Paris.
En raison de la crise sanitaire l’élection « Miss Maman 
Haute-Garonne » aura lieu début 2022, un appel à 
candidature sera diffusé sur les réseaux sociaux ainsi 
que dans la Dépêche du Midi.

LES MEMBRES DU COMITÉ
Coralie Kirié : Présidente 
Loubna El Mahmoudi Zaïr : Direc-
trice de Casting
Sarah Kadi : Chargée de commu-
nication
Muriel Thomas : Trésorière

Vous pouvez joindre le comité par 
mail : missmamanhautegaronne@
gmail.com et nous suivre sur les 
réseaux sociaux Page Facebook 
Comité Miss Maman Haute-Ga-
ronne Officiel. 

Comité
Miss Maman Haute-Garonne 
Une nouvelle Association vient de voir le jour : 
« Comité Miss Maman Haute-Garonne » L’asso-
ciation « THS » Tous Humain et Solidaire est le 
créateur du concept des comités « Miss Maman 
» comptant aujourd’hui pas moins de 22 pays 
participants.

L’association «Des Mains Pour le Faire» vous ac-
cueillera avec plaisir dès que la situation sani-
taire le permettra.
Nous espérons que votre santé est excellente 

et que le moral tient bon.

Nous voulons remercier M. Durand et sa maman, 
Mme Dubois et sa maman, M. Michaux G. ainsi que 
Mme Molina N. pour les dons faits à notre associa-
tion.
Ce matériel permettra à des débutantes de se «faire 
la main» et de progresser dans les travaux d’aiguilles 
et de mosaïque.

Nous restons dans l’attente d’une évolution positive 
afin de relancer nos projets comme «Le Vide atelier 
- Puces des couturières» ou encore «Le Salon des Pro-
ducteurs et Artisans»

Restons vigilants. Ne perdons pas le moral!
A bientôt 
https://des-mains-pour-le-faire.eproshopping.fr/

Des mains
pour le faire

C O U T U R E

N O U V E L L E  A S S O C I AT I O N


Coralie Kirié est la Présidente de cette 
nouvelle association.



H I S TO I R E

Un trésor se 
cache peut-
être dans 
votre grenier !
Un groupe de passionnés 
d’histoire de Saint-Lys se pré-
sentant sous le nom « Coup 
d’œil dans le rétro » vient de 
se constituer afin d’explorer 
et de restituer au grand pu-
blic les faits historiques qui 
marquèrent non seulement 
les moments forts, vécus par 
notre commune, mais aussi la 
vie quotidienne ici à Saint-Lys 
à travers les siècles.
Mais l’histoire ne concerne 
pas uniquement des faits et 
actes qui se sont passés il y a 
fort longtemps, elle concerne 
aussi ce qui s’est passé 
récemment notamment au 
siècle dernier entre 1900 et 
l’an 2000.
Vous pouvez contribuer à 
l’écriture de l’histoire contem-
poraine de notre commune 
en nous signalant, comme 
déjà des Saint-Lysiens l’ont 
fait, certains documents, 
photographies, cartes pos-
tales, courriers, actes, livrets 
militaires mais aussi objets, 
outils…en votre possession. 
Nous nous engageons à ef-
fectuer sur place, chez vous  
des copies, des photogra-
phies des originaux.
Dans un souci de protection 
et pérennisation, vous pou-
vez aussi envisager de lé-
guer, ces témoins de l’histoire  
aux archives municipales de 
Saint-Lys.
Pour nous contacter :
Mail : saintlyshistoire@gmail.
com
Adresse postale : Groupe « 
Coup d’œil dans le rétro » 
sous couvert de l’association 
Catinou, Mairie, Place Natio-
nale, 31470 Saint-Lys.
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L’ «association de défense du cadre 
de vie et de l’urbanisme bourg 
centre Saint-Lys» vient de naître 
au mois de mars. 
Son but est de défendre et pro-
téger le cadre de vie des Saint-ly-
siens et des Saint-lysiennes, veiller 
à un urbanisme raisonné, protéger 
l’environnement dans notre com-
mune.
Vous pouvez adhérer aux valeurs 
de préservation du cadre de vie 
du bourg et contacter l’associa-
tion par mail : 
cadredevie.saintlys@gmail.com

Association 
de défense du 
cadre de vie et 
de l’urbanisme 
bourg centre 
Saint-Lys

L’ATELIER DES ARTS tient à témoigner et honorer la 
mémoire d’Alain BELMONTE.
« Alain était un Artiste, un professeur, un homme au 
cœur sensible, il avait un sourire empli parfois d’une 
douce mélancolie que nous ne pourrons oublier.
Des aquarelles du pays luchonnais, aux paysages de 
campagnes en passant par des silhouettes puis des 
visages enfermés aux visages libérés de la série ‘’des 
regards’’ et jusqu’aux passeurs de lumière, il a su ex-
primer son savoir-faire et savoir être.

C’était une de ces belles personnes que l’on doit ren-
contrer au moins une fois dans sa vie, nous avons 
eu cette chance et nous en sommes heureux. IL a su 
nous donner le goût de l’ART, de la création, et nous 
a appris à exprimer nos sensibilités différentes. Ce 
qu’il nous a permis de vivre à ses côtés est doréna-
vant inscrit en nous, ses cours étaient de vrais petits 
moments de bonheur plein de joie de vivre.

Pour nous tous Alain, tu resteras un passeur de lu-
mière et tu seras notre petite lueur posée sur notre 
épaule pour continuer à avancer. 

Il n’y a pas de hasard, que des rencontres, MERCI 
d’avoir traversé nos vies. »

Hommage 
à Alain Belmonte

N O U V E L L E  A S S O C I AT I O N

C A R N E T  N O I R

Les articles 
des pages 26 à 28 

ont été rédigés par des 
associations. Leurs conte-

nus ne sauraient enga-
ger la responsabilité 

de la commune.



VIE ASSOCIATIVE

28

C’est déjà l’heure des inscrip-
tions 2021/2022 pour l’école 
de Musique de Saint -Lys.

L’école de Musique propose des 
cours de solfège sur plusieurs ni-
veaux adultes et enfants à partir 
de 7 ans.
Ainsi que des cours de différents 
instruments comme le saxophone,  
la trompette, le cor d’harmonie, la 
clarinette, la flûte traversière, la 
batterie , les percussions , l’eupho-
nium , la basse etc...
Les élèves peuvent intégrer par la 
suite l’Harmonie adulte ou junior.
Dans le contexte sanitaire actuel 
les inscriptions se feront essen-
tiellement sur notre site internet à 
compter de ce jour
Pour plus d’informations, voici les 
coordonnées du Président  :
Phillipe Ohland 0642561020
Directeur de Musique :
jose Palomera 0667457919 

https://w ww.ententesaint ly-
sienne.fr/page/1080852-blog

École
de musique

M U S I Q U E

MAI...

JUIN...

MUSIQUE

ANIMATION

SÉCURITÉ

ANIMATION

ÉLECTIONS

CENTRE VILLE

ÉCOLE F. ARTHAUD

PLACE NATIONALE

SOUS LA HALLE

ESPACE GRAVETTE / L’ESCALYS

Lundi 21 juin / 17h à 23h

Fête de la Musique 
Animation organisée par le Pôle 
culturel de la commune.

Jeudi 3 juin / À partir de 9h

Samedi 8 mai / 8h30 à 16h

Dimanches 20 et 27 juin

Journée de prévention 
routière
Animation organisée par le Centre 
Communal d’Action Sociale.

Vente de livres d’occasion
Manifestation organisée par 
l’association Envol donnons leur 
des ailes.

Élections départementales 
et régionales

Dimanche 13 juin / 9h à 17h

Vide grenier
Manifestation organisée par 
l’association Asparel : 
www.asparel.fr

(Sous réserve de l’évolution de la situation sanitaire)

AGENDA

ANIMATION

ANIMATION

ANIMATION

MÉDIATHÈQUE

MÉDIATHÈQUE

MÉDIATHÈQUE

Mercredi 5 mai / 10h30

Samedi 22 mai / 10h30

Samedi 26 juin / 10h30

Bébés lecteurs
Pour les 0-3 ans. Sur inscription.

Raconte-moi une histoire
Pour les 3-6 ans. Sur inscription.

Raconte-moi une histoire
Pour les 3-6 ans. Sur inscription.

ANIMATION
MÉDIATHÈQUE

Mercredi 2 juin / 10h30

Bébés lecteurs
Pour les 0-3 ans. Sur inscription.
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PORTRAIT

Elle passe des jours paisibles 
à la maison de retraite «les 
Rossignols». Là, elle parti-
cipe à des ateliers d’écriture. 

Par ailleurs comme elle l’a tou-
jours fait, elle continue d’écrire des 
lettres à ses proches et consigne 
ses souvenirs sous forme de récits. 

D’aussi loin qu’elle se souvienne, 
elle a toujours eu ce goût de la 
lecture et de l’écriture. Sa maman 
travaillait dans des maisons bour-
geoises et en ramenait des jour-
naux et de belles revues au papier 
glacé. Denise a été marquée par 
« l’Illustration». Enfant, elle aimait 
regarder les images, puis en gran-
dissant lire les articles. Le point 
de départ de cette passion est 
la lecture d’un article sur René 
Caillié, relatant les aventures de 
cet apprenti cordonnier qui dès 
1816, embarqua pour l’Afrique 
qu’il explora. Petite, elle avait un 
dictionnaire et régulièrement elle 
aimait  s’ y plonger soit pour véri-
fier l’orthographe d’un mot, soit 
pour y découvrir de nouveaux 
mots. Elle a toujours eu un grand 
amour pour la langue française et 
les mots. Elle dit être même amou-
reuse de la grammaire. 

Denise était à l’écoute des autres 
et a toujours écrit, d’abord à sa 
famille, puis à ses amis, encore 
aujourd’hui. La lettre est le lien qui 
permet de se rappeler des souve-
nirs partagés. L’écrit contrairement 
au téléphone permet de se re-

plonger dans des détails que l’on 
peut oublier lors d’une conversa-
tion téléphonique. Notre écrivaine 
nous confie qu’en vieillissant de 
nombreux souvenirs remontent. 

Parrallèlement à cette  correspon-
dance épistolaire, elle aime écrire 
pour elle même. Grâce aux ateliers 
d’écriture, elle a pu participer au 
Printemps des poètes. Le thème 
était l’Afrique et «l’inspiration est 
venue très vite». Son poème a 
connu beaucoup de succès auprès 

de ses pairs et a été même sélec-
tionné ! Denise participe égale-
ment à l’opération « Dis moi dix 
mots », événement qui célèbre la 
langue française et la francopho-
nie. Cette année le thème mis à 
l’honneur est l’air avec 10 mots 
imposés. Notre interviewée aime 
les mots pour leur sonorité et aus-
si pour leur pouvoir de juste et fine 
expression.

Denise, 95 ans, est née à Louvres en région parisienne.
St lysienne depuis 5 ans, elle a voulu se rapprocher de ses 
enfants. 

Denise,
amoureuse des mots


Denise aime les 
mots pour leur 
sonorité et aussi 
pour leur pouvoir 
de juste et fine 
expression.

R E N CO N T R E
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EXPRESSION LIBRE

Les textes qui sont publiés dans cette rubrique relèvent de la seule responsabilité des groupes politiques et 
élus signataires. Ils ne sauraient en aucun cas engager la responsabilité de la commune de Saint-Lys.

Un budget engagé, dynamique et réaliste.
Oui, ce budget permet d’achever les travaux importants lancés dès 2017. 2021 va voir l’ouverture du COSEC rénové et des 
nouvelles tribunes du rugby. Ce n’est pas rien ! Une étape importante pour le sport à Saint-Lys. Et nous continuons par la réa-
lisation des terrains tennis tout-temps et la planification des travaux des vestiaires de Foot. Le monde associatif, en particulier 
sportif va avoir enfin l’opportunité de bénéficier d’équipements « flambant-neufs » permettant d’attirer de nouveaux membres.

Oui, ce budget témoigne d’une maitrise des finances. Pas de hausse d’impôts. Un taux d’endettement maitrisé pour préser-
ver les capacités de développement de la ville. Plus d’un million de subvention reçu en 2020.
Oui, ce budget prépare déjà la sortie de crise. Une nouvelle politique culturelle destinée à redonner du lien entre les citoyens 
et nous permettre à tous, d’une part, de se retrouver autour d’évènements culturels populaires et d’autre part, de retrouver 
le sourire ! Avec la remise en route de L’Escalys sur la base d’un projet jeunesse ambitieux qui vitalisera notre cœur de bourg. 
Avec un soutien renforcé de la politique sociale développée par le CCAS mais aussi une numérisation accélérée des classes afin 
d’apporter de meilleures chances de réussite à nos enfants.

Oui, ce budget prépare activement « l’après-demain ». Un nouveau Plan Local d’Urbanisme sera voté durant ces prochaines 
semaines et va redessiner une ville attractive et écologique. Le démarrage des études du projet « Bourgs-centres » et la révision 
du plan de circulation de la ville vont permettre la création de nouveaux espaces apaisés et végétalisés. De vraies perspectives, 
et ce, en concertation avec tous les acteurs locaux.

Oui, ce budget se veut toujours plus proche des citoyens. Avec la création d’une maison des services, pôle de proximité 
facilitateur des démarches administratives, l’accompagnement des professionnels de santé dans la mise en place d’une maison 
de santé, une sécurité de nos concitoyens renforcée par l’installation de caméras de vidéoprotection et d’alarmes ainsi qu’un 
renfort des effectifs de la Police Municipale.

Oui, ce budget est tourné vers vous. Nous l’avons voulu au plus proche de vos besoins, pour vous apporter une vie au quoti-
dien de qualité. Prenez soin de votre santé et de celles de vos proches.

Les élus du groupe Saint-Lys Ensemble. Internet : http://www.saint-lys-ensemble.com/

Soutien à nos commerçants !
La crise sanitaire nous a appris l’importance de consommer local et d’acheter en centre-ville. Pourtant, l’association des com-
merçants de notre bastide se plaint avec raison de l’apathie de la municipalité actuelle. Comme eux, nous ne pouvons que dé-
plorer l’état des trottoirs, une signalétique obsolète, le manque de garage à vélos et une végétalisation limitée. Faire vivre notre 
ville c’est aussi repenser le marché de plein vent et les festivités annuelles devenues une simple fête foraine. Soutenir l’activité 
de notre ville, c’est se montrer audacieux en proposant des bons d’achat pour consommer à Saint-Lys et, pourquoi pas, créer une 
monnaie locale en collaboration avec nos commerçants.

Conteneurs enterrés
Dans le centre-ville encore, on a supprimé 4 places de parking pour déplacer des poubelles. Alors que les communes voisines 
du Muretain Agglo ont des conteneurs enterrés, plus esthétiques et libérant de la place, notre bastide n’en a toujours pas malgré 
nos demandes répétées. Annoncés pour cette année, nous veillerons à ce que cette question des conteneurs ne finisse pas par 
être enterrée...

Mauvaise qualité de l’air
Sur les 3 premiers mois de l’année 2021, Saint-Lys a connu 16 jours de pollution de l’air dangereux pour la santé. Malheureu-
sement la municipalité n’a pas voulu communiquer ces informations. Nous rappelons que la pollution de l’air est une des pre-
mières causes de mortalité en France. Pour aider à faire baisser ces chiffres inquiétants, informons et construisons des trottoirs et 
pistes cyclables. Le Muretain Agglo va investir 3 millions dans le Plan Vélo. Hélas, ce ne sera pas pour de suite à Saint-Lys, preuve 
du peu de préoccupation écologique de cette municipalité.

Vos élus d’Imagine Saint-Lys : Nicolas Rey-Bèthbéder, Nicole Dédébat, Thierry Andrau,  Pascal Valière et Nathalie Cami. Blog: 
http://canarddelayguebelle.over-blog.com Facebook : https://www.facebook.com/imaginesaintlys e-mail : imaginesaint-
lys@gmail.com

GROUPE MAJORITAIRE SAINT-LYS ENSEMBLE

IMAGINE SAINT-LYS
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Les yeux plus gros que le ventre

Ma grand-mère disait : «Il ne faut jamais avoir les yeux plus gros que le ventre !» et cela en toute circonstance. Cet adage devrait s’appli-
quer aujourd’hui, pour le bien de tous. 
Contre toute attente, Serge Deuilhé envisage d’ajouter un troisième mandat aux deux actuels. Déjà maire de Saint-Lys et vice-pré-
sident du Muretain agglo, il a décidé de se présenter aux élections départementales qui auront lieu en juin 2021. En cas de succès, il 
deviendra conseiller départemental pour six ans.
Il ne suffit pas d’en avoir envie pour en être capable. 
Avant de parler d’éthique, toute personne de bon sens réfléchirait à la faisabilité et répondrait à la question « la charge de travail de 
trois mandats est-elle soutenable ? ». 
En plus des responsabilités qui incombent au maire, de celles d’un conseiller communautaire, Serge Deuilhé en tant que 9° vice-pré-
sident est aussi responsable d’un « méga-dossier », défini dans le projet de territoire 2020-2026, document disponible en ligne, la mise 
en place d’un PAT, Projet Alimentaire de Territoire. A lui tout seul, ce dossier aux implications multiples justifierait un plein temps.
L’éthique d’une triple casquette interroge. Les notions de monopole, d’intégrité, d’argent, de lobbying et de conflit d’intérêt inter-
pellent. Je suis contre ce triple cumul. Visiblement les actuels conseillers départementaux aussi avec un taux de cumul très faible (voir 
lesaintlysien.com).  
Exigeons un maire à 100% !
Personne ne peut dire que notre ville aille pour le mieux. Les dossiers en souffrance sont nombreux : social, santé, urbanisme, pollution, 
bâtiments vétustes, voiries, écoles, sécurité, commerçants, culture, animations, la liste est longue. 
Une conclusion s’impose, Saint-lys n’a pas les moyens de s’offrir le luxe d’un maire à quart temps. 
Prenez soin de vous-même et de vos proches.

Jean pierre Michas, conseiller municipal indépendant
Site lesaintlysien.com – Facebook lesaintlysien - Twitter @LeSaintlysien

Saint-Lys en Vie vous écoute et vous entend

‘’ Tout va très bien Madame la Marquise, tout va très bien, tout va très bien’’ : les années passent, la chanson reste la même.

Lors du dernier Conseil Municipal concernant le rapport d’orientation budgétaire, nous avons eu droit à une longue litanie de 
propositions à la petite semaine sans perspective ni dynamique d’avenir.

Nous y avons entendu le bruit de l’anguille qui frétille. 

La reprise des projets désormais anciens ne suffit pas à masquer l’absence d’anticipation, d’ambition et de programmation 
nécessaires aux  Saint-Lysiennes et Saint-Lysiens, bref, un flou artistique savamment entretenu. 

La maison de santé reste malheureusement lettre morte depuis 2011 (cf. délibération du Conseil Municipal du 10/10/2011) par 
manque d’engagement de la municipalité :

Les élus de la majorité blablatent, les médecins partent, nos concitoyens trinquent. 

Cette situation intolérable ne s’arrête pas là. 

Il en est de même pour la sécurité, l’activité économique, l’environnement, la jeunesse, le social, bref tout ce qui concerne la vie 
communale.

Saint-Lys, malgré ses forces vives très engagées reste la belle endormie.

La pluralité et la différence doivent être entendues et écoutées.
 
Vos élus Saint-Lys en vie : Laurent Pomery, Annie Le Pape, Thierry Bertrand

SAINT-LYS EN VIE




